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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
*

DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 2 Decembre 1868. Supplement au n" U de la Revue.

SOMHAIRE. — Message du Conseil federal ä la haute Assemblöe
föderale concernant l'armement personnel des armes spöciales. —
Maintien ou abolition des shrapnels. — Construction de la caserne
de Thoune. (Fin.) — Sur la conduite des eaux ä l'Allmend de

Thoune.

MESSAGE DU CONSEIL FEDfiRAL
A LA HAUTE ASSEMBLEE f£d£RALE

concernant l'armement personnel des armes speciales.

(Du 23 octobre 1868.)

Tit. — Par votre döcision du 20 decembre 1866 concernant Tintroduetion de

fusils ä chargement par la culasse pour Tinfanterie et les carabiniers, vous avez

en möme lemps invite le Conseil föderal ä vous faire un rapport el des proposilions

sur Ia queslion de savoir si les Iroupes du gönie, de Tartillerie et de la cavalerie,

porlant fusil, doivent elre munies d'une nouvelle arme.
Cetle question ayant öte soumise a un examen approfondi, nous avons l'honneur

de vous prösenter un projet de loi ä ce sujet et de Ie motiver comme suit:
Les corps speciaux sont actuellement pourvus des armes ä feu portatives

suivantes :

1. Genie. Les sous-officiers et la troupe des compagnies de sapeurs et de

pontonniers, d'un court fusil ä percussion avec ba'ionnette.

2. Artillerie. Les sous-officiers monlös et les trompelles, d'un pistolet ä

percussion ; les sous-officiers et soldats des compagnies de parc, d'un court fusil ä

percussion avec baionnelte.
3. Cavalerie. Les sous-officiers, trompeltes et soldats, de deux pistolets ä

percussion.
Les officiers d'artillerie el de cavalerie portent une paire de pistolets de cavalerie.

1. Genie. Quant au fulur armement du gönie, nous nous sommes demande

s'il convenait reellement de pourvoir ces Iroupes de fusils; nous avons resolu cette

question negativement.
Les ponlonniers aussi bien que les sapeurs doivent necessairement deposer
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leurs fusils pendant leurs travaux, qu'ils soient executös sous le feu de Tennemi

ou non. Ni les pontonniers, lors de la construction d'un pont, ni les sapeurs si,
dans un assaut, par exemple, ils doivent se servir de leurs oulils, ne peuvent en

meine temps porter un fusil. C'est egalement pour la meme raison que les sapeurs
des bataillons d'infanterie n'ont pas öle armös de fusils jusqu'ä present. Deposer
les fusils et les reprendre apres l'execution du travail est une perte de temps et

une confusion; dans certains cas c'est meme completement impossible. Tous les

travaux que les troupes du gönie doiveni executer ä proximite de Tennemi doivent

ötre proteges par le feu des autres Iroupes armees de fusils, et il n'arrivera jamais

que dans un cas pareil les Iroupes du genie soient obligees de se defendre elles—

memes.
On continuera du reste toujours ä se servir de Tinfanterie pour escorter les

trains de pontons et les aulres convois pendant la marche, en sorte que si möme,

par exception, un convoi de ce genre elait Tobjet d'une surprise, ce ne serait pas

une raison süffisante pour armer de fusils les pontonniers et les sapeurs pour lout
le temps de leur service.

Enfin, Tinstruclion technique que ces troupes doivent recevoir est si ötendue,

qu'il lui serait porle un veritable prejudice si Ton devait encore les familiariser

avec la connaissance et le maniement du fusil.

2. Artillerie. Le pistolet ä canon lisse dont les sous-officiers el les trompeltes
sont pourvus est une arme si imparfaile qu'elle ne repond plus en aucune maniöre

aux exigences de notre epoque; nous estimons des lorsqu'elle doit elre remplacee

par un pistolel ä repelilion.
Quant aux canonniers, ii y a iieu de se demander avant tout si toutes les iroupes

d'artillerie et non-seulement les artilleurs de parc doivent etre armös de fusils ou

non. Les divers corps d'artillerie onl une opinion ires difförente sur cette question.
Dans Tartillerie frangaise, beige, italienne et wurtembergeoise chaque canonnier
des batteries attelees est arme d'un mousqueton, landis que dans Tartillerie
autrichienne, prussienne, russe el des pelits Etats allemands on ne veut pas entendre

parier de donner un fusil ä Tarlilleur.
Dans notre pays et pour un service aussi court que le nötre, la remise d'une

carabine ä nos canonniers serait certainement une Innovation dont la valeur devrait

ölre serieusement examinee. Les exemples que des batteries aient repousse Tennemi

sont trös isoles, c'est pourquoi Ton admet en general qu'une balterie attaquöe

doit chercher son salut dans le feu ä shrapnell et ä mitraille ainsi que dans la

proteclion de son escorte parliculiere et non dans le feu des artilleurs armes de fusils;
d'ailleurs, quoique les artilleurs d'une batlerie soient armes de fusils, eile aura

toujours besoin d'une escorte particuliere.
La carabine imposerait d'ailleurs aux canonniers une charge teile qu'ils seraient

•necessairement gönes dans le service des pieces.

En consöquence, il nous parait qu'il n'y a pas lieu de donner ä l'avenir une

arme ä feu portative aux canonniers.

II en est autrement pour les canonniers de parc. Les compagnies de parc sont

par elles-mömes des corps numöriquement faibles et, en outre, tres disperses pour
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l'escorte des convois de parc, etc. Plus elles sont dans le cas de remplir elles—

mömes le service de garde de maleriel qui leur est confiö, moins il est nöcessaire

de delacher Tinfanterie.

Le petit nombre de ces iroupes, la circonstance qu'elles auront ä faire usage
de leurs armes ä proximite de Tennemi et qu'elles devraient recevoir une arme
aussi legere que possible, attendu qu'elles ont souvent, apres les marches, d'im-
portants travaux ä exöcuter, enlrainent la necessite de leur fournir un fusil, soit *

une carabine ä röpötition.

3. Cavalerie. II a döjä öle dit plus haut a l'occasion de Tarmement de

Tartillerie que le pistolet ä canon lisse donl la cavalerie avait egalement öle armee

jusqu'ici, etait une arme si imparfaite qu'elle devrait ötre remplacee par une autre.
Dans le remplacement de celle arme par une autre, il ne s'agit que du choix

entre un pistolet ä repelilion (cas echöant d'un pistolet ä deux coups) et une
carabine.

D'accord avec le chef de Tarme et une commission speciale, composee de diße-

rentes armes combinees, nous nous pronongons pour la carabine.

Noire cavalerie ne sera employee comme cavalerie de masse que dans des cas

exceptionnels; en revanche eile sera appeiee ä jouer un röle dans le service d'avant-

postes et de reconnaissances, ainsi que dans la pelite guerre. Afin de lui donner

une certaine indöpendance et de la hardiesse dans ce service, il faut la munir d'un
fusil ä longue portee dont Ia possession releve le moral de la troupe. En armant
la cavalerie d'une carabine, son emploi serait plus ötendu, car, en mettant mo-
mentanement pied ä terre, le cavalier remplira le röle du fantassin lä oü cette

troupe ferait defaut, mais oü Ton aurait besoin des Services qu'elle rend, comme
dans la defense de defiies, l'occupation de pelites forets, etc.

La carabine a dejä ötö inlroduite dans la cavalerie des differentes armees et a

ötö reconnue pralique dans la guerre. On conservait cependant quelques doutes

sur la question de savoir si dans une cavalerie ayanl un temps de service aussi

court que celui donl on devra toujours se contenter chez nous, on parviendrait ä

pousser le dressage des chevaux et la pröcision du lir assez loin pour pouvoir avec

avantage armer la cavalerie d'une carabine. C'est pourquoi des essais eurent lieu
avec des dötachemenls differents, Tun ä Biere en 1867 avec un detachement de

20 recrues de dragons du canton de Vaud, l'autre ä Aarau, dans Tannöe courante,
avec un detachement de recrues de dragons de 6 cantons. Les hommes destines ä

ces cours furent designes au commencement d'une öcole de recrues sans autre
choix. Pendant Töcole on s'occupa specialement de la nouvelle arme en donnant
les plus grands soin au dressage des chevaux. Apres la clöture ordinaire de Tecole

et le licenciement des aulres recrues, ces hommes furent encore conserves au

service pendant 14 jours. Le resultat de celte instruclion, qui dura donc en tout
huit semaines, ä depasse toules les provisions surlout en ce qui concerne le dressage

des chevaux qui, lors du tir, conservörent une tranquillite remarquable. Les

rösultats de tir obtenus ont ötö moins favorables, ce qui, toutefois, doit ötre attri-
buö ä la mauvaise qualite des armes donl on s'est servi.

Pour se convaincre que les rösultats oblenus d'un service ä Taulre, surtout en



— 532 —

ce qui concerne le dressage des chevaux, ne se perdent pas, on a appele cette
annöe ä un cours de repelilion de 6 jours, la troupe qui avait ete famiiiarisee
Tannöe derniöre avec la carabine et, chose vöritablement surprenante, les chevaux,

apres un an, resterent aussi tranquilles au feu qu'ils Tavaient ötö immödiatement

apres leur premiere instruclion. II n'y a donc pas lieu ä douter qu'une instruclion
de 8 semaines n'amene homme et cheval ä un point süffisant pour que Ton puisse,

en toute tranquillite, introduire la carabine. II est möme cerlain qu'on depassera

par lä, ä plusieurs points de vue, les resuliats obtenus dans les ecoles de recrues.
Mais tous les experts que nous avons entendus sont d'avis qu'un service de 8

semaines est absolument nöcessaire, c'est pourquoi, ä l'occasion des proposilions

pour une nouvelle Organisation mililaire, nous y aurons ögard.
Les trompettes des compagnies de dragons devront ötre armes du möme pistolet

ä repölilion qui a öte propose plus haut pour les sous-officiers montes de l'arlillerie;
en revanche, contrairement a une proposition faite de donner les pistolets aux
sous-officiers, nous sommes d'avis qu'ils doivent conserver la carabine, au maniement

de laquelle ils ont ölö instruits comme recrues.
Le service des guides est tel qu'une carabine ne ferait que les gener, c'est

pourquoi nous nous bornons ä vous proposer de les armer d'un pistolet ä repelilion,
comme les sous-officiers monles, ele, de Tartillerie.

L'introduction de la nouvelle arme n'a pas besoin d'etre immediate, mais peut
avoir lieu successivement en la donnant chaque annee aux recrues. Cela est möme

nöcessaire pour Tintroduetion de la carabine, si Ton ne veut pas appeler ä un

service prolonge toutes bs compagnies de dragons.

Encequi concerne les frais, Tarmement des sous-officiers moniesde l'arlillerie,
des trompeltes et ouvriers de la cavalerie et des guides ne consiituera pour les

cantons qu'un suicroit de döpenses en tout cas peu considerable, attendu que le

nouveau pistolet ä röpötition ne coütera pas beaucoup plus que les deux pistolets

en usage jusqu'ici. En outre la döpense se repartit sur toute une sörie d'annöes.

Nous ne croyons donc pas que la Confederation doive concourir aux frais de cetle

acquisilion, minime pour chaque canton. En revanche, nous proposons que la

Confederation et les canlons supportent, ä parts egales, les frais de la carabine ä

röpötition, comme cela a eu lieu pour le fusil ä repetition de Tinfanterie.
Ces frais se repartissant sur plusieurs annees, la Confederation les fera figurer

au budget de chaque annöe.

En admettant une augmentation de 20 °/0 de surnumeraires au chiffre
reglementaire des hommes portant fusil et les frais de la carabine ä repelilion avec

l'approvisionnement reglemenlaire de munitions ä fr. 90, ces depenses s'ölöve-
raient en tout:

Chiffre des hommes porlant fusil:
6 compagnies de parc d'ölile ä 52 => 312
6 » » » de reserve a 34 204

22 « » dragons d'eiite ä 65 1430
13 » » » de röserve ä 49 637

2583
20 °/0 de surnumöraires 517

3100 hommes
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ä fr. 90 fr. 279,000 —
dont ä la charge de la Confederation » 209,250 —

fr 69,750 —

Pour terminer nous croyons devoir insister sur le fait que le projet de loi ren-
voie au röglement ä promulguer par le Conseil federal, la fixation de Tordonnance,

comme cela a eu lieu pour Tarmement de Tinfanterie. II etend aussi cette disposition

aux armes blanches et cela dans l'intention de prescrire ä l'avenir le sabre-
scie au lieu du sabre frangais d'infanterie pour les recrues canonniers des batleries
de campagne et d'arriver par lä ä l'uniformite avec le soldat de parc.

Veuillez agreer, Tit., Tassurance de notre consideration tres distinguöe.

Berne, le 23 oclobre 1868.
An nom du Conseil föderal suisse,

Le President de la Confederation:
D' J. DUBS.

Le Chancelier de la Confederation:
Schiess.

MAINTIEN OU ABOLITION DES SHRAPNELS.

Les shrapnels tels qu'ils existent aujourd'hui ne sont pas des

projecliles pour l'arlillerie de campagne.
Leur emploi est fort compliquö; le rapport k etablir entre la hausse

et la duree k un moment donne esl parfois difficile k trouver, meme
dans les cas oü le tölegraphe place au but indique ä un pas pres
l'intervalle et la hauteur d'eclat.

L'observation des coups depuis la batlerie est souvent impossible,

preuve en est l'emploi que nous faisons du tölögraphe.
Conlre un but fixe et immobile le tir ä shrapnels demande une

grande habitude, qu'adviendra-t-il s'il s'agit d'un but changeant de

posilion
Le tir ä shrapnels se fait lentement, il doit se faire ainsi, car tirer

vite avec le shrapnel signifie ne pas bien tirer.
On peul cependant du plus au moins remedier k ces inconvenients;

mais il est un defaut auquel Tinstruction ne remediera jamais: le
shrapnel est un projeclile defensif, un projectile exceptionnel pour
Tartillerie; or, l'arlillerie etant aussi bien une arme offensive que
defensive, ne doit pas elre pourvue de projecliles favorisant Tun de ces

emplois au dötriment de Taulre.

Le shrapnel est un projectile exceptionnel qui peut ne pas etre
employe pendant toute la duröe d'une campagne; or, c'est un grave in-


	Message du Conseil fédéral : à la haute Assemblée fédérale : concernant l'armement personnel des armes spéciales

